
                  

1 

 

 

Gymnaestrada canadienne 2010  
 

2
e
 Bulletin d’information 

                    
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
OU: Winnipeg, Manitoba 

Venez vous joindre à nous à Winnipeg pour la Gymnaestrada canadienne 2010 
et fêter la Fête du Canada au cœur du Canada! 

Organisée conjointement par Manitoba Gymnastics Association et Rhythmic 
Gymnastics Manitoba, la Gymnaestrada canadienne 2010 aura lieu au Centre 
Sportif Investors Group de l’Université du Manitoba, lieu de la compétition de 
gymnastique rythmique des Jeux panaméricains 1999. 

De l’hébergement sera disponible à l’Université du Manitoba et dans les hôtels 
environnants. 

QUAND: 30 juin au 4 juillet 2010 

QUI: Tous les membres affiliés de GCG 

Les membres de toutes les disciplines (GAF, GAM, GA, GR et GT) sont 
encouragés à en faire une vraie fête canadienne de la gymnastique. 

QUOI: Performances et ateliers 

En plus du programme officiel de la Gymnaestrada (performances et ateliers), 
les participants auront l’occasion de participer dans les festivités de la fête du 
Canada et d’assister aux activités en soirée, incluant le feu d’artifices. 
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GYMNASTIQUE CANADA 
 
Directrice de la Gymnaestrada    Elisabeth Bureaud 
Coordonnatrice aux événements   Annie Gagnon 
 

COMITÉ ORGANISATEUR (CO 2010)  
 
Co-présidentes:      Zlatica Stauder – Rhythmic Gymnastics Manitoba (RGM) 
         Kathy Stoesz - Manitoba Gymnastics Association (MGA) 
Inscription/Comptabilité:  Linda Megarry - Manitoba Gymnastics Association (MGA) 
Technique:      Tracy Sterdan, Lyndsay Houston  
 
Les groupes qui prévoient participer à la Gymnaestrada mondiale 2011 doivent participer 
à la Gymnaestrada canadienne 2010. 

 Afin de présenter une portion de leur routine pour la GM 2011 

 Afin de déterminer l’allocation des performances « Indoor Groups » pour la GM 2011 

 Afin d’assister à la première réunion d’information pour les gérants d’équipes de GM 2010 
 

1 Groupes: 

a. Définition et éligibilité: 

- Par définition, un groupe présente une performance. 

- Un groupe compte au moins 10 gymnastes qui s’exécutent EN TOUT TEMPS sur le 
praticable. 

- Les groupes avec: 
i 10 à 15 gymnastes sont limités à une performance de 5 minutes 
ii 16 à 25 gymnastes sont limités à une performance de 10 minutes 
iii 26 gymnastes ou plus sont limités à une performance de 15 minutes 

- Un groupe peut être composé de: 
i gymnastes provenant d’un seul club 
ii gymnastes provenant de deux clubs ou plus 

b. Inscription des groupes: (peut être fait par un club ou par une fédération provinciale / 
territoriale de gymnastique - FP/TG) 

- Inscription par une P/T: 
i Une FP/TG peut décider de coordonner la participation d’une «ÉQUIPE» P/T. 
ii Dans ce cas, l’inscription «nominative» et «définitive» peut être faite par la 

FP/TG OU par les clubs. 

- Inscription par un club: 
i Un groupe doit être inscrit par son club s’il représente le club. 
Ii Un club peut inscrire plus d’un groupe si chaque groupe présente une 

performance différente. 
iii Chaque club qui participe dans la performance d’une équipe P/T peut, à la 

demande de leur FP/TG, inscrire leurs participants (pas d’inscription FP/TG). 
Iv Un club doit être affilié comme club récréatif ou compétitif auprès de sa FP/TG 

quand le club envoie son formulaire d’Intention de participer à MGA (2 déc. 
2009). 

V Un club qui n’est pas un membre affilié en règle de sa FP/TG ne pourra pas 
participer à la Gymnaestrada canadienne 2010. 



                  

3 

2. Participants – définitions et éligibilité: 

a. Gymnaste: 

- Par définition, un gymnaste s’entraîne et fait partie d’un groupe. 

- L’âge minimum recommandé pour les gymnastes pour participer à la Gymnaestrada 
canadienne est 9 ans au moment de l’événement. 

- Un gymnaste doit être affilié comme gymnaste récréatif ou compétitif auprès de la 
FP/TG quand son nom est envoyé à MGA (inscription nominative - 30 janvier 2010). 

- Un gymnaste qui n’est pas membre affilié en règle de sa FP/TG ne pourra pas 
participer à la Gymnaestrada canadienne 210. 

b. Entraîneur: 

- Par définition, un entraîneur prépare les gymnastes et dirige leur performance. 

- Un entraîneur doit avoir au moins 19 ans au 1er juillet 2010. 

- Chaque groupe doit avoir au moins un entraîneur désigné. 

- Les clubs qui inscrivent plus d’un groupe doivent désigner un entraîneur différent 
pour chacun des groupes. 

- Un entraîneur doit être affilié comme entraîneur récréatif ou compétitif auprès de la 
FP/TG quand son nom est envoyé à MGA (inscription nominative - 30 janvier 2010). 

- Un entraîneur qui n’est pas membre affilié en règle de sa FP/TG ne pourra pas 
participer à l’événement. De plus, sans entraîneur, le groupe ne pourra pas participer 
à la Gymnaestrada canadienne 2010. 

c. Gérant: 

- Par définition, un gérant coordonne et facilite la participation de son groupe à la 
Gymnaestrada canadienne et est responsable de toutes les communications 
directes avec le CO 2010 avant, pendant et après l’événement. 

- Un gérant doit avoir au moins 21 ans au 1er juillet 2010. 

- Chaque groupe doit avoir un gérant désigné. 

- Un club qui inscrit plus d’un groupe a besoin d’inscrire un seul gérant. 

- Un gérant doit être affilié comme entraîneur ou administrateur auprès de la FP/TG 
quand son nom est envoyé à MGA (inscription nominative - 30 janvier 2010). 

- Un gérant qui n’est pas membre affilié en règle d’une FP/TG ne pourra pas participer 
à l’événement. De plus, sans gérant, le groupe ne pourra pas participer à la 
Gymnaestrada canadienne 2010. 

d. Chaperon: 

- Par définition, un chaperon supervise les gymnastes mineurs. 

- Un chaperon doit avoir au moins 21 ans au 1er juillet 2010. 

- Un groupe doit désigner au moins chaperon s’il a des gymnastes de moins de 16 
ans qui participent à la Gymnaestrada canadienne. 

- Un groupe doit désigner un chaperon pour chaque 10 jeunes âgés de 9 à 16 ans qui 
participent à la Gymnaestrada canadienne. 

- Un chaperon doit être affilié comme entraîneur ou administrateur avec la FP/TG 
quand son nom est envoyé à MGA (inscription nominative - 30 janvier 2010). 

- Un chaperon qui n’est pas un membre affilié en règle d’une FP/TG ne pourra pas 
participer à l’événement. De plus, sans chaperon, le groupe ne pourra pas participer 
à la Gymnaestrada canadienne 2010. 
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e. Supporteur: 

- Par définition, un supporteur est un membre de famille qui n’a pas d’autre rôle (n’est 
pas gymnaste, entraîneur, gérant ni chaperon). 

- Chaque supporteur doit être affilié en tant que supporteur avec sa FP/TG quand son 
nom est soumis est envoyé à MGA (inscription nominative - 30 janvier 2010). 

- Un supporteur qui n’est pas membre affilié en règle de sa FP/TG ne recevra pas 
d’accréditation pour la Gymnaestrada canadienne 2010. 

 

3. Horaire provisoire de la Gymnaestrada: 
 Mercredi  30 juin  Arrivée et réunion des gérants d’équipes 
 Jeudi  1er juillet Répétitions, cérémonie d’ouverture, performances " 

     dans la ville et Fête du Canada 
 Vendredi  2 juillet  Performances et ateliers 
 Samedi  3 juillet  Performances et cérémonie de fermeture 
 Dimanche   4 juillet  Visites touristique et départ 

 
4. Installation et équipement: 

 L’installation pour les performances principales est le Centre Sportif Investors Group de 
l’Université du Manitoba. 

 Les places pour les spectateurs sont des gradins amovibles avec une capacité 
maximale de 1500 personnes. 

 La surface pour les performances sera la couverture d’un sol artistique de 12 x 12 
mètres (sans ressorts). 

 Les engins supplémentaires seront limités à: 
 1 mini-trampoline 4 matelas de sécurité de 20 cm (matelas de réception) 
 2 tremplins 1 boîte trapézoïde 

 Les demandes pour des engins additionnels / spéciaux doivent être adressées d’ici le 30 
janvier 2010 au CO 2010 pour qu’elles soient étudiées. 

 La surface de performance et les engins supplémentaires seront «identiques» dans les 
deux gymnases. 

 Les performances auront une durée de 5, 10 ou 15 minutes, selon les allocations de 
temps actuelles pour la Gymnaestrada mondiale 2011 (temps des performances « City » 
et « Indoor Groups »). 

 Nous travaillons avec les festivités de la Fête du Canada. Plus de détails suivront. 
 

5. Programme: 

a. Répétitions – 1er juillet 2010 (le matin et l’après-midi – heures exactes AÊC): 

- Se tiendront dans le Centre Sportif Investors Group de l’Université du Manitoba. 
- Se tiendront dans les mêmes conditions que les performances « Indoor Groups » 

(les appareils et l’allocation de temps seront identiques). 

b. Forum éducatif – 2 juillet 2010 (le matin et l’après-midi – heures AÊC): 

- Se tiendra dans le Centre Sportif Investors Group de l’Université du Manitoba. 
- Comprendra des ateliers pour entraîneurs et gymnastes qui sont ouverts à tous les 

participants inscrits et qui sont gratuits pour tous les participants inscrits. 
- Comprendra une réunion d’information pour les gérants et les entraîneurs des 

équipes qui prévoient participer à la Gymnaestrada mondiale 2011. 
- Plus de détails suivront fournies dans le prochain bulletin d’information. 
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c. Cérémonie d’ouverture – 1er juillet 2010 (en début de soirée – heure exacte AÊC): 

- Se tiendra dans le Centre Sportif Investors Group de l’Université du Manitoba. 
- Durera environ 75 minutes. 
- Comprendra une présentation des P/T et des clubs participants, des discours des 

dignitaires et plusieurs performances spéciales. 
 

d. Performances « Indoor Groups » – 2 et 3 juillet 2010 (le matin et l’après-midi – heures 
AÊC: 

- Se tiendront dans le Centre Sportif Investors Group de l’Université du Manitoba – les 
groupes doivent être composés d’au moins 10 exécutants actifs sur le sol EN TOUT 
TEMPS (il n’y a pas de nombre maximum). 

- Les performances doivent être conçues pour montrer la diversité de la gymnastique. 
- Les performances doivent durer soit 5, 10 ou 15 minutes. 
- La durée des performances inclut l’entrée / la sortie et le placement / le retrait de tout 

équipement. 
 

e. Performances dans la ville – 1er juillet 2010 (le matin et l’après-midi – heures AÊC): 

- Nous travaillons avec la Ville de Winnipeg pour identifier les occasions de 
performances dans la ville en collaboration avec les festivités de la Fête du Canada 
qui auront lieu à Winnipeg. 

- Les performances « City » seront probablement d’une durée de 5 ou 10 minutes. 

- Plus de détails suivront dans le 3e bulletin d’information. 
 

f. Cérémonie de fermeture – 3 juillet 2010  (fin d’après-midi – heure exacte AÊC): 

- Se tiendra dans le Centre Sportif Investors Group de l’Université du Manitoba. 
- Durera environ 75 minutes. 
- Comprendra un dernier discours du PDG de GCG et plusieurs des performances de 

première qualité choisies parmi les performances « Indoor Groups ». 
 

6.  Musique: 

- La musique pour chaque performance doit être enregistrée sur un CD comme piste 
simple. Cette piste doit inclure toutes les coupes, silences, directives orales, fondu 
d’ouverture, fondu de fermeture, etc. 

- La musique doit être envoyée avec le paiement final (1er mai 2010) et le CD final doit 
avoir l’information suivante imprimée sur l’étiquette du CD: 
i Le nom du club et/ou du groupe 
ii Le titre de la performance 
iii La durée de la musique 
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7. Formulaires et frais d’inscription, paiement et politique de remboursement: 

a. Formulaire et frais d’intention de participer (2 décembre 2009): 

- Tous les clubs doivent confirmer leur intention de participer d’ici le 2 déc. 2009. 
- Tous les clubs doivent payer les frais d’inscription de 100 $ et remplir et envoyer le 

formulaire d’«Intention de participer» à MGA d’ici le 2 décembre 2009. 
- Les frais d’inscription d’«Intention de participer» ne sont pas remboursables. 
- Après le 2 décembre 2009, le CO 2010 ne correspondra qu’avec les clubs (gérant) 

qui ont confirmé leur intention de participer. 
- Veuillez prendre note qu’il y a un nombre maximum de participants qui peuvent être 

accepté à cause de la grandeur de l’installation. Puisque la politique du CO 2010 en 
est une d’acceptation plutôt que d’élimination, nous pouvons être forcés de placer 
des clubs sur une liste d’attente, en particulier les clubs qui ne s’inscrivent 
pas et qui ne paient pas avant la date limite du 2 décembre 2009. 

 

b. Formulaire et frais d’inscription nominative (30 janvier 2010): 

- Chaque club doit remplir et envoyer le formulaire d’«Inscription nominative» avec un 
chèque payable à MGA d’ici le 30 janvier 2010 et indiquer sur le formulaire 
d’inscription leur choix d’hébergement (résidence ou hôtel). 

- Chaque participant (gymnaste, entraîneur, gérant, chaperon et supporteur) doit 
payer des frais d’inscription de 75 $ pour obtenir sa carte d’accréditation. Cette carte 
d’accréditation permet à chaque participant l’accès aux gymnases d’échauffement et 
de performance et d’assister gratuitement au forum d’éducation, à la cérémonie 
d’ouverture, à la cérémonie de fermeture et à toutes les performances intérieures de 
groupes qui ont lieu au Centre Sportif Investors Group de l’Université du Manitoba 

- Après cette date limite, les frais d’inscription coûteront 100 $ par participant. 
- Tout montant payé à ce moment-ci sera entièrement transférable ou remboursable 

jusqu’au 1er mai 2010. 
 

c. Paiement final (1er mai 2010): 

- Chaque club doit envoyer un chèque couvrant tous les coûts d’hébergement/repas 
en résidence à MGA au plus tard le 1er mai 2010. 

- Les paiements tardifs (après le 1er mai 2010) seront sujettes à une pénalité 
d’inscription tardif de 10% du montant total dû. 

- Tout montant payé à ce moment-ci sera entièrement transférable mais pas entière-
ment remboursable. 

 

d. Remboursements après le 1er mai 2010: 

- Entre le 2 et le 15 mai 2010: des frais d’administration de 50 $ seront imposés et le 
restant sera remboursé (25$ des frais d’inscription et 100% de l’hébergement/repas). 

- Entre le 16 et le 29 mai 2010: des frais d’administration de 50 $ seront imposés et 
25 $ seront remboursés des frais d’inscription, 50% de l’hébergement et 100% des 
repas. 

- Entre le 30 mai et le 29 juin 2010: des frais d’administration de 50 $ seront imposés 
et 25 $ seront remboursés des frais d’inscriptiont, 0% de l’hébergement et 100% des 
repas. 
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i. Information sur l’hébergement:  

- Les résidences sont à distance de marche du lieu de la Gymnaestrada et à 20 
minutes en autobus du centre-ville. 

- Toutes les réservations pour les résidences et tous les paiements doivent être faits 
auprès de MGA. 

- Du stationnement sur le campus sera disponible pour un prix fixe. 
- Puisqu’il y a un nombre limité de places aux résidences de l’Université du Manitoba: 

 L’HÉBERGEMENT EN RÉSIDENCES SERA SELON LE PRINCIPE «PREMIERS 
RENDUS, PREMIERS SERVIS»! 

 

Dortoir  
- inclut literie, serviettes et débarbouillettes 
- pas de service quotidien aux chambres 
- stationnement pas inclus  
 

Hébergement 
par jour/par personne 

3 Repas 
par jour/ 

par personne 

2 repas 
(Déjeuner/dîner) 

par jour/ par 
personne 

Hébergement simple  
(176 chambres)  

50,00 $* 40,00 $* 25,00 $* 

Hébergement double 
(131 chambres) 

40,00 $* 40,00 $* 25,00 $* 

    

Résidence AV Mauro (Style suite) 

96 suites disponibles 

Par suite/par jour 
190,00 $* 

  

- inclut literie, serviettes et débarbouillettes 
- inclut literie, serviettes et débarbouillettes 
- service quotidien aux chambres 
- stationnement inclus dans le tarif 

quotidien 
- salle de bain privée 
- cuisinette avec réfrigérateur et micro-

ondes 
- 2 chambres: (2 lits doubles)  

   

Hébergement 2 personnes 
Hébergement 4 personnes 

95,00 $* chacune 
47,50 $* chacune 

40,00 $* 25,00 $* 

 
* Taxes incluses 
 
Information sur les hôtels 
 

 

- 109,00 $ avec occupation simple, double, triple 
ou quadruple. Les taxes applicables sont en 
plus.  

- L’hôtel a 112 chambres doubles disponibles – 
deux chambres avec lit queen et 33 chambres 
avec lit king et sofa-lit. 

- L’hôtel est aussi heureux de vous offrir son 
programme «les enfants mangent gratuitement 
pour tous les enfants de 12 ans et moins». 
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Best Western Pembina Inn & Suites 
1714 Pembina Highway, 
 Winnipeg, Manitoba, R3T 2G2, CA 
Téléphone: 204/269-8888 
Réservations gratuites: 877-269-8811 

- 110,00 $ avec occupation simple, double, triple 
ou quadruple. Les taxes applicables sont en 
plus.  

- L’hôtel offre un déjeuner continental de luxe, 
une piscine à l’eau salée, un bain tourbillon et 
une glissade d’eau.  

- 100 chambres non fumeurs. Les chambres ont 
deux lits queen ou un lit king. 

- Notre site Internet est: 
 www.bestwesternpembina.com  
- Date limite pour réservations: 15 avril 2010. 

Les participants peuvent communiquer directement avec Tammy Buss au 204-262-1501 ou par 
courriel à tbuss@shawcable.com , puisque Tammy et Laurie, notre DG adjointe, seront les 
seules personnes qui feront les réservations pour ce groupe. Le groupe est au nom de 
Gymnaestrada canadienne 2010. 
 
 

9. Planification: 

 Formulaire et frais d’Intention de participer 2 décembre 2009 

 Formulaire et frais d’inscription nominative 30 janvier 2010 

 Paiement final pour les résidences, hébergement et repas  1er mai 2010 

http://www.bestwesternpembina.com/
mailto:tbuss@shawcable.com
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Les clubs qui veulent participer à la Gymnaestrada canadienne 2010 doivent remplir ce formulaire et le renvoyer 

avec leurs frais d’inscription de 100 $ payables à Manitoba Gymnastics Association d’ici le 2 décembre 2009. 
 
Après le 2 décembre 2009, le comité organisateur (CO 2010) communiquera directement uniquement avec le gérant 

désigné des clubs qui ont envoyé leur formulaire d’Intention de participer et payé leurs frais d’inscription de 100 $. 
 

Le comité organisateur (CO 2010) ne communiquera pas avec les parents ni les gymnastes.  Toutes les 
demandes dõinformation doivent se faire par le biais du gérant de votre club/groupe. 

 

 
Club/Groupe  

 
Info sur les participants: (nombre estimé) (âges estimés)  

Info sur la performance: (durée estimée) (thème)  

Discipline(s) de la gymnastique   

 

 
Nom du gérant   

Adresse du gérant   

   

Téléphone du gérant (maison) (travail)  

Télécopieur du gérant   

Courriel du gérant   

 
Nom de l’entraîneur   

Adresse de l’entraîneur   

   

Téléphone de l’entraîneur (maison) (travail)  

Télécopieur de l’entraîneur   

Courriel de l’entraîneur   

 

La date limite d’envoi est le 2 décembre 2009 (POSTDATÉE) 
Chèques payables à Manitoba Gymnastics Association 

200 Main Street 
Winnipeg, MB R2G 3M2 

 

 

Gymnaestrada canadienne 2010 

Formulaire d’Intention de participer 


